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36/65. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes 

aux comptes8 et le rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires9

, 

L'Assemhlee E-;enerale, 

Ayant examine les rapports financiers et les 
comptes de I' exercice termine le 31 decembre 1980 
relatifs au Programme des Nations Unies pour le de
veloppement2, au Ponds des Nations Unies pour 
l'enfance·\ a !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient4, a l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche5

, aux contributions volon
taires gerees par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies6 et au Foods des Nations 
Unies pour les activites en matiere de population7 , 

ainsi que les opinions du Comite des commissaires 

2 Documents officiels de l'Assemb/ee [?enerale, trente-sixieme 
session, Supplement n° 5A (A/36/5/Add.l), sect. I et IV. 

J Ibid., Supplement n° 5B (A/36/5/ Add.2), premiere partie, 
sect. I et V, et deuxieme partie, sect. II. 

4 Ibid., Supplement n° 5C (A/36/5/ Add.3), sect. III a V. 
5 Ibid., Supplement n" 5D (A/36/5/Add.4), sect. I et IV. 
6 Ibid., Supplement n° 5E (A/36/5/Add.5), sect. III. 
7 Ibid., Supplement n° 5G (A/36/5/ Add.7), sect. I et IV. 

Prenant en consideration les opinions exprimees 
par les delegations au cours des debats de la Cin
quieme Commission. 

l. Accepte les rapports financiers et les comptes 
ainsi que les opinions du Comite des commissaires 
aux comptes; 

2. Appro111•e les observations et commentaires 
formules par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires dans son rapport; 

3. Prie le Comite des commissaires aux comptes 
et le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires de continuer a preter la plus 
grande attention aux sujets a propos desquels ils ont 
fait des observations et des commentaires; 

8 Ibid., Supplement n° 5A (A/36/5/Add.i), sect. III; ibid .. 
Supplement n° 5B (A/36/5/Add.2), premiere partie, sect. Ill; 
ibid., Supplement n° 5C (A/36/5/Add.3), sect. II; ibid., Supple
ment n° 5D (A/36/5/Add.4), sect. III; ibid., Supplement n° 5E 
(A/36/5/Add.5), sect. II; et ibid., Supplement n" 5G (A/36/5/Add.7), 
sect. III. 

9 A/36/480. 
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4. Prie Jes chefs de secretariat des organismes et 
programmes interesses de prendre, dans leur domaine 
de competence, Jes mesures correctives qui s'impo
sent eu egard aux observations et commentaires for
mules par le Comite des commissaires aux comptes 
dans ses rapports 10 • 

77e seance pleniere 
30 novembre /98/ 

'36/66. Financement de la Force des Nations Unies char
gee d'observer le degagement 

A 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement 11 , ainsi que le rapport cor
respondant du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires 12 , 

Ayant a /'esprit les resolutions 350 (1974), 363 (1974), 
369 (1975), 381 (1975), 390 (1976), 398 (1976), 408 (1977), 
420 ( 1977), 429 (1978), 441 ( 1978), 449 ( 1979), 456 (1979), 
470 (1980), 481 (1980), 485 (1981) et 493 (1981) du Con
seil de securite, en date des 31 mai 1974, 29 novembre 
1974,28mai 1975,30novembre 1975,28mai 1976,30no
vembre 1976, 26 mai 1977, 30 novembre 1977, 31 mai 
1978, 30 novembre 1978, 30 mai 1979, 30 novembre 
1979, 30 mai 1980, 26 novembre 1980, 22 mai 1981 et 
23 novembre 1981, 

Rappe/ant ses resolutions 3101 (XXVIII) du 
11 decembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3374 C (XXX) du 2 decembre 1975, 31/5 D du 
22 decembre 1976, 32/4 C du 2 decembre 1977, 
33/13 D du 8 decembre 1978, 34/7 C du 3 decembre 
1979, 35/44 du Jer decembre 1980 et 35/45 A du 1er 
decembre 1980, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir Jes depenses occasionnees par 
des operations de cette nature, ii convient d'appliquer 
une procedure differente de celle qui est utilisee pour 
couvrir les depenses inscrites au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economi
quement developpes sont en mesure de verser des 
contributions relativement plus importantes et que les 
pays economiquement peu developpes ont une capa
cite relativement limitee de participer au financement 
des operations de maintien de la paix qui entrainent 
de lourdes depenses, 

Ayant a I' esprit Jes responsabilites speciales qui 
incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de 
cette nature, comme ii est indique dans la resolution 
1874 (S-IV) de I' Assemblee generale, en date du 
27 juin 1963, et dans d'autres resolutions de I' Assem
blee, 

•
0 Documents officiels de /' Assemblee generale, trente-sixieme 

session, Supplement n° 5A (A/36/5/Add.1), sect. II; ibid., Supple
ment n° 5B (A/36/5/Add.2), premiere partie, sect. II; ibid., Sup
plement n° 5C (A/36/5/Add.3), sect. I; ibid., Supplement n° 5D 
(A/36/5/Add.4), sect. II; ibid., Supplement n° 5£ (A/36/5/Add.5), 
sect. I; et ibid., Supplement n° 5G (A/36/5/Add.7), sect. II. 

11 A/36/600. 
12 A/36/704. 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe 1 de la section II de la resolution 
3211 B (XXIX) de I' Assemblee generale un credit 
d'un montant brut de 14 959 248 dollars (soit un 
montant net de 14 801 748 dollars) correspondant aux 
depenses autorisees et reparties en vertu de la sec
tion III de la resolution 35/45 A de I' Assemblee gene
rale pour les operations de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, pour la pe
riode allant du I er juih au 30 novembre 1981 inclus; 

II 

I. Decide d'ouvrir au Compte special un credit de 
15 974 000 dollars pour les operations de la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, 
pour la periode allant du 1 er decembre 1981 au 31 mai 
1982 inclus; 

2. Decide en outre, a. titre d'arrangement special, 
sans prejudice de la position de principe que Jes Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen even
tuels par I' Assemblee generale d'arrangements relatifs 
au financement des operations de maintien de la 
paix : 

a) De repartir un montant de 9 315 973 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea a du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII) de I' Assemblee generale selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour Jes annees 1980, 1981 et 1982; 

b) De repartir un montant de 6 272 080 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea b du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII) et a l'alinea b du paragraphe 2 
de la section II de la resolution 3374 C (XXX) selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour Jes annees 1980, 1981 et 1982; 

c) De repartir un montant de 378 440 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII), a l'alinea c du paragraphe 2 
de la section II de la resolution 3374 C (XXX) et au 
paragraphe 1 de la section V de la resolution 33/ 13 D 
selon Jes proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour Jes annees 1980, 1981 et 1982; 

d) De repartir un montant de 7 507 dollars pour la 
periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea d du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII), au paragraphe 1 de la sec
tion V de la resolution 3374 C (XXX), au para
graphe 1 de la section V de la resolution 31/5 D, au 
paragraphe 1 de la section V de la resolution 32/4 C, 
au paragraphe 1 de la section V de la resolution 
33/13 D, au paragraphe 1 de la section V de la reso
lution 34/7 C et au paragraphe l de la section V de la 
resolution 35/45 A selon les proportions fixees par le 
bareme des quotes-parts pour les annees 1980, 1981 et 
1982; 

3. Decide qu' ii sera deduit des montants re part is 
entre les Etats Membres, comme prevu au para
graphe 2 ci-dessus leurs parts respectives du montant 
estimatif des recettes autres que les recettes prove
nant des contributions du personnel qui a ete ap-


